
 
 

PREFET DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

 

Vigilance météorologique 

Conseils de comportement 

 
 
 

 

 

  

 

  Vent violent 
 

 

VIGILANCE ORANGE 
 

 Limitez vos déplacements. Limitez votre vitesse sur route, en 
particulier si vous conduisez un véhicule ou attelage sensible 
aux effets du vent.  

 

 Ne vous promenez pas  sur le littoral. 
 

 En ville, soyez vigilants face aux chutes possibles d’objets divers. 
 

 N’intervenez pas sur les toitures et ne touchez en aucun cas aux 
fils électriques tombés au sol. 

 

 Rangez ou fixez les objets sensibles aux effets du vent ou 
susceptibles d’être endommagés. 

 

 Installez impérativement les groupes électrogènes à l’extérieur 
des bâtiments. 

 

 

VIGILANCE ROUGE 
 

 Dans la mesure du possible restez chez vous.  
 

 Mettez-vous à l'écoute de vos stations de radio locales.  
 

 Prenez contact avec vos voisins et organisez-vous.  
 
En cas d'obligation de déplacement  

Signalez votre départ et votre destination à vos proches. 
Limitez-vous au strict indispensable. 

 
Pour protéger votre intégrité et votre environnement proche  
Rangez ou fixez les objets sensibles aux effets du vent ou 
susceptibles d'être endommagés (mobiliers de jardin, 
échafaudages, embarcations...). 
 

 N'intervenez en aucun cas sur les toitures et ne touchez pas aux 
fils électriques tombés au sol.  

 

 Si vous êtes riverain d'un estuaire, prenez vos précautions face à 
des possibles inondations et surveillez la montée des eaux.  

 

 Les propriétaires de bateaux doivent s’assurer d’un solide 
amarrage s’ils ne peuvent le sortir de l’eau.  

 

 Prévoyez des moyens d'éclairages de secours et faites une 
réserve d'eau potable.  

 

 Si vous utilisez un dispositif d'assistance médicale (respiratoire 
ou autre) alimenté par électricité, prenez vos précautions en 
contactant l'organisme qui en assure la gestion.  

 

 Installez impérativement les groupes électrogènes à l’extérieur 
des bâtiments. 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

  Verglas 
 

 

VIGILANCE ORANGE 
 

 Soyez prudents et vigilants si vous devez absolument vous 
déplacer.  

 

 Facilitez le passage des engins de dégagement des routes.  
 

 Protégez-vous des chutes en sablant et en salant les trottoirs 
devant votre domicile, tout en évitant d'obstruer les regards 
d'écoulement des eaux.  

 

 Ne touchez en aucun cas aux fils électriques tombés au sol. 
 

 Installez impérativement les groupes électrogènes à l’extérieur 
des bâtiments. 

 

 N’utilisez pas pour vous chauffer : 
- des appareils non destinés à cet usage : cuisinière, brasero ; 
etc. 
- les chauffages d’appoint à combustion en continu.  
Ces appareils ne doivent fonctionner que par intermittence. 

 

 

VIGILANCE ROUGE 
 

 Dans la mesure du possible restez chez vous.  
 

 N'entreprenez aucun déplacement autres que ceux absolument 
indispensables.  

 

 Avant de vous déplacer à l'aéroport ou au port, assurez-vous de 
la confirmation du vol ou du transport maritime. 

 

 Mettez-vous à l'écoute de vos stations de radio locales.  
 

En cas d'obligation de déplacement  
 Signalez votre départ et votre lieu de destination à vos proches.  
 

 Munissez-vous d'équipements spéciaux.  
 

 Respectez scrupuleusement les déviations et les consignes de 
circulation.  

 

 Prévoyez un équipement minimum au cas où vous seriez obligés 
d'attendre plusieurs heures sur la route à bord de votre 
véhicule. 

 

Pour protéger votre intégrité et votre environnement proche  
 Protégez-vous des chutes et protégez les autres en dégageant la 

neige et en salant les trottoirs devant votre domicile, tout en 
évitant d'obstruer les regards d'écoulement des eaux.  

 

 Ne touchez en aucun cas aux fils électriques tombés au sol.  
 

 Prévoyez des moyens d'éclairages de secours et faites une 
réserve d'eau potable.  

 

 Si vous utilisez un dispositif d'assistance médicale (respiratoire 
ou autre) alimenté par électricité, prenez vos précautions en 
contactant l'organisme qui en assure la gestion. 

 

 Installez impérativement les groupes électrogènes à l’extérieur 
des bâtiments. 

 

 N’utilisez pas pour vous chauffer : 
  -   des appareils non destinés à cet usage : cuisinière,  

 brasero, etc. 
        -  les chauffages d’appoint à combustion en continu.  
Ces appareils ne doivent fonctionner que par intermittence 

 

 

VIGILANCE VERTE VIGILANCE JAUNE 

Pas de vigilance particulière 
Soyez attentifs, si vous pratiquez des activités 

sensibles au risque météorologique 



  Fortes Pluies 
 
 

VIGILANCE ORANGE 
 

 Renseignez-vous avant d’entreprendre vos 
déplacements et soyez très prudents. Respectez, en 

particulier, les déviations mises en place. 
 

 Ne vous engagez en aucun cas, à pied ou en voiture, 
sur une voie immergée rendue souvent dangereuse 
(plaques d’égout soulevées et déplacées...). 

 

 Dans les zones habituellement inondables, mettez en 
sécurité vos biens susceptibles d’être endommagés 
et surveillez la montée des eaux. 

 

VIGILANCE ROUGE 
 

 Dans la mesure du possible, restez chez vous ou 
évitez tout déplacement dans les départements 
concernés. 

 

 S’il vous est absolument indispensable de vous 
déplacer, soyez très prudents. Respectez, en 
particulier, les déviations mises en place. 

 

 Ne vous engagez en aucun cas, à pied ou en voiture, 
sur une voie  immergée. 

 

 Signalez votre départ et votre destination à vos 
proches. 

 

 Pour protéger votre intégrité et votre environnement 
proche : 

 

 °   Dans   les  zones   inondables,   prenez d’ores   
  et déjà, toutes les  précautions nécessaires   à   
  la  sauvegarde  de  vos biens    face   à   la   
  montée  des  eaux, même    dans    les    zones     
  rarement touchées  par les inondations. 
 

        °     Pensez   à  vérifier  le  bon fonctionnement    
  des   pompes   de   cale  sur  les bateaux. 
 

 ° Facilitez  le  travail des  sauveteurs qui vous  
  proposent une évacuation. 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Neige             
+ 

 Poudrin 
 

 

VIGILANCE ORANGE 
 

 Soyez prudents et vigilants si vous devez absolument 
vous déplacer. 

 

 Portez des vêtements visibles (bandes 
réfléchissantes, gilet haute visibilité...). 

 

 Facilitez le passage des engins de dégagement des 
routes. 

 

 Protégez-vous des chutes et protégez les autres en 
dégageant la neige et en salant les trottoirs devant 
votre domicile, tout en évitant d'obstruer les regards 
d'écoulement des eaux.  

 

 Ne touchez en aucun cas à des fils électriques tombés 
au sol. 

 

 Installez impérativement les groupes électrogènes à 
l’extérieur des bâtiments. 

 

 N’utilisez pas pour vous chauffer : 
     -  des appareils non destinés à cet usage :  
 cuisinière, brasero ; etc. 
     -  les chauffages d’appoint à combustion en  
 continu.  

 
Ces appareils ne doivent fonctionner que par 
intermittence.  

 

VIGILANCE ROUGE 
 

 Dans la mesure du possible, restez chez vous. 
 

 N'entreprenez aucun déplacement autres que ceux 
absolument indispensables. 

 

 A l'extérieur, portez des vêtements visibles (bandes 
réfléchissantes, gilet haute visibilité...). 

 

 Mettez-vous à l'écoute de vos stations de radio 
locales.  

 

En cas d'obligation de déplacement  
 

 Signalez votre départ et votre lieu de destination à 
vos proches.  

 

 Munissez-vous d'équipements spéciaux.  
 

 Respectez scrupuleusement les déviations et les 
consignes de circulation.  

 

 Prévoyez un équipement minimum au cas où vous 
seriez obligés d'attendre plusieurs heures sur la route 
à bord de votre véhicule. 

 

 Ne quittez celui-ci sous aucun prétexte autre que sur 
sollicitation des sauveteurs.  

 

Pour protéger votre intégrité et votre environnement 
proche  
 

 Protégez-vous des chutes et protégez les autres en 
dégageant la neige et en salant les trottoirs devant 
votre domicile, tout en évitant d'obstruer les regards 
d'écoulement des eaux.  

 

 Ne touchez en aucun cas à des fils électriques tombés 
au sol.  

 

 Prévoyez des moyens d'éclairage de secours et faites 
une réserve d'eau potable. 

  
 Si vous utilisez un dispositif d'assistance médicale 

(respiratoire ou autre) alimenté par électricité, 
prenez vos précautions en contactant l'organisme qui 
en assure la gestion. 

 

 Installez impérativement les groupes électrogènes à 
l’extérieur des bâtiments. 

 

 N’utilisez pas pour vous chauffer : 
  -   des appareils non destinés à cet usage : cuisinière,  

 brasero, etc. 
        -  les chauffages d’appoint à combustion en continu.  

 
Ces appareils ne doivent fonctionner que par 
intermittence. 
 

 

Forte houle 
 

 

VIGILANCE ORANGE 
 

 Tenez-vous au courant de l'évolution de la situation 
en écoutant les informations diffusées dans les 
médias. 

 

 Evitez de circuler en bord de mer à pied ou en 
voiture. Si nécessaire, circulez avec précaution en 
limitant votre vitesse et ne vous engagez pas sur les 
routes exposées à la houle ou déjà inondées. 

 

Habitants du bord de mer ou le long d'un estuaire  
 Protégez vos biens susceptibles d'être inondés ou 

emportés. 
 

 Prévoyez des vivres et du matériel de secours. 
 

 Surveillez la montée des eaux et tenez-vous informé 
auprès des autorités. 

 

Plaisanciers  

 Ne prenez pas la mer.  
 

 Ne pratiquez pas de sport nautique. 
 

 Avant l'épisode, vérifiez l'amarrage de votre navire et 
l'arrimage du matériel à bord. Ne laissez rien à bord 
qui pourrait provoquer un sur-accident. 

 

Professionnels de la mer 

 Evitez de prendre la mer. 
 

 Dans le cas contraire, appliquez les règles de sécurité 
propres à la navigation par gros temps (houle 
croisée…). 

 

Baigneurs, plongeurs, pêcheurs ou promeneurs 

 Ne vous mettez pas à l'eau, ne vous baignez pas. 
 

 Ne pratiquez pas d'activités nautiques de loisir. 
 

 Soyez particulièrement vigilants, ne vous approchez 
pas du bord de l'eau même d'un point surélevé 
(plage, falaise). 

 

 Eloignez-vous des ouvrages exposés aux vagues 
(jetées portuaires, épis, fronts de mer). 

 

 

VIGILANCE ROUGE 
 

 

 Tenez-vous au courant de l'évolution de la situation 
en écoutant les informations diffusées dans les 
médias. 

 

 Ne circulez pas en bord de mer, à pied ou en voiture. 
 

 Ne pratiquez pas d'activités nautiques ou de 
baignade. 

 

Habitants du bord de mer  
 Fermez toutes les portes et fenêtres en front de mer. 
 

 Protégez vos biens susceptibles d'être inondés ou 
emportés. 

 

 Prévoyez des vivres et du matériel de secours. 
 

 Surveillez la montée des eaux. 
 

 Tenez-vous informé auprès des autorités 
communales ou préfectorales et préparez-vous, si 
nécessaire et sur leur ordre, à évacuer vos 
habitations. 

 

Plaisanciers et professionnels de la mer  

 Ne prenez pas la mer. Ne pratiquez pas de sport 
nautique. 

 

 Si vous êtes en mer, n'essayez pas de revenir à la 
côte. 

 

 Avant l'épisode, vérifiez l'amarrage de votre navire et 
l'arrimage du matériel à bord. Prenez les mesures 
nécessaires à la protection des embarcations et ne 
laissez rien à bord pour éviter de provoquer un sur 
accident. 

 

Baigneurs, plongeurs, pêcheurs ou promeneurs du bord 
de mer  

 Ne vous mettez pas à l'eau, ne vous baignez pas. 
 

 Soyez particulièrement vigilants, éloignez-vous du 
bord de l'eau (rivage, plages, ports, sentiers ou routes 
côtières, falaises,...). 
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